
 

Terrils à l’honneur, Le Bois du Cazier s’ouvre sur de verts horizons 

v 

 

Avis aux amateurs d’excursions oxygénantes :les trois terrils du Bois du Cazier sont accessibles aux 

visiteurs. Grands ou petits, aguerris ou non; un guide nature vous attend afin de vous faire découvrir 

les curiosités de la faune et de la flore que nous offre cet environnement typique à travers un réseau 

de sentiers de promenade s’étendant sur 25 hectares. Le premier, le plus ancien, est un terril plat, 

d’accès facile d’où vous découvrirez, sous un angle neuf, le carreau du charbonnage ; le deuxième, 

sur lequel s’appuie le théâtre de verdure, est accessible via la drève de la mémoire plantée de douze 

essences d’arbres provenant des pays d’origine des victimes de la catastrophe du 8 août; enfin, pour 

rejoindre le troisième terril, haut de 220m, de forme conique, empruntez une étonnante passerelle 

aérienne en bois et métal. Au sommet, de l’observatoire du paysage, vous embrasserez sur 360° un 

panorama incomparable sur toute la région. Quoi de plus gai qu’une balade bercée du chant de nos 

petits cavernicoles sédentaires et durant laquelle vous pourrez à loisir observer entre autres nos 

deux espèces de bouleaux indigènes, ainsi que l’incontournable annonciateur de printemps, le 

martinet. Une promenade nature sur les terrils du Cazier, c’est peut-être avoir la chance de croiser, 

au détour d’un sentier, le seul criquet protégé de Wallonie dont les ailes azurées permettent de le 

reconnaître au premier coup d’oeil. Mais n’est-ce pas surtout le plaisir de simplement se retrouver 

en pleine nature au milieu de ce qu’on appelle encore parfois à tort le pays noir ? 

Infos :  

N’oubliez pas vos chaussures de marche, votre entrain et votre bonne humeur. 

  



Rendez-vous : 

le 31 mai 2015 à 10h30 à la rue du Cazier, 80, 6001 Marcinelle 

      - durée de la balade 2 heures accompagné de notre guide nature Mr Christophe Janssens. 

      - Maximum 20 personnes 

 

Prix : 12 € et gratuit pour les enfants. 

 

 

 

 


